
pas à nous abandonner, comme on l'a dit, 
' jais a ne pas se t rouver en hostilité, ou 
même seulement en contradiction avec les 
autres puissances européennes. 

G est qu'alors elle ne trouvait plus on 
franco de point d'appui. Qui donc en ce 
moment représente la majorité de la na
tion ? L assemblée ? Mais on ne traite pas 
les questions diplomatiques avec une as
semblée. M. de Freycinet f mais demain il 
ne scia peut-être plus au pouvoir, et il est 
manifeste que sa politique a souleva contre 
x * " ° P . , n i o n Pu l jl 'que.M.Grcvy?Onsait que 
M. Wiison règne a sa place et que jamais 
u ne s est occupé de politique extérieure,/ 
que jamais les ambassadeurs des puis 
sances n ont traité avec lui les questions 
internationales. Doac après Napoléon, 
après M. Tiners, après M. Oambctt'a il u'y 
a plus personne, pour le momont,porsonne 
qui représente Ja France, en tant que.gou
vernement aux veux de l'Angleterre. Kt 
qu on ne dise pas que M. Uambetta peut 
reprendre la situation qu'il avait avant le 
««janvier. Un sait qu'avec cette ebambre, 
M. Gambette ne remontera jamais au pou
voir : et il convient d'ajouter que sa chute 
lui a fait perdre en France, dans la masse 
de la Dftlion, le prestige qu'on lui attri
buait. Il peut redevenir ministre : mais il 
si', a un ministre, ce ne sera jamais le chef 
du gouvernement français, celui avec le
quel comptent et traitent les chefs des 
gouvernements étrangers. 

Notre dernière alliée ne mous a donc pas 
abandonné : ce qui a disparu, >ce qui de
vait nécessairement disparaître en vertu 
îles lois historiques, dans le double mou
vement du iiux et du reflux de la repu 
blique. c'est Je gouvernement réel, incon
testable de la France. 

L'Angleterre n'a personne en face d'elle 
qui lui offre des garanties ou tout aumoins 
des^ promesses de durée. 

Nous sommes doue seuls en face de l'Eu
rope. Ce n'est pas précisément Caire une 
révélation qu" rappeler ce fait qui remonte 
presque à une année. If. Gambette, avant 
de devenir ministre, a fait un voyage en 
Allemagne; il eut alors une entrevue avec 
M. de Uismarck. Parmi les sujets traités 
par le futur ministre, se trouvait celui de 
la nécessite d'enrayer la révolution: M. 
bambetta se dit en état do diriger, de dé
tourner le mouvement révolutionnaire. On 
sait combien son impuissance fut vile dé 
montrée. 

Or. pour beaucoup d'esprits sincères. 
M. Gauibetta devait être une digue contre 
la démagogie; il devait être le protecteur 
de la propriété, et ajoutons même de la 
religion contre l'assaut des socialistes. 
c'est-à-dire contre les attaques de la révo
lution social»; et politique. Us voient au
jourd'hui ce qu'il en est de leurs espéran
ces. La Uepublique a toute l'Europe contre 
elle. 

Eh bien, nous dirons, nous affirmerons 
que si JOn pouvait lire au fond du cœur de 
la majorité des citoyt' •. de tous ceux qui 
aiment leur pays et su..: renl doses humi
liations, ce n'est pas M U sir du maintien 
É> la H.'publique • •f,,,, v trouverait. Les 
républicains sont • n ir.iin de guérir la 
France de Ja République. 

REVUE DE LA PRESSE 

A l 'heure même où 11. de Fretycioei 
afïirmail h ie r à Ja t r ibune q u e la confé
rence avait uniquement pour mandat de 
régler les mtéré t smaté r ie l s de l 'Egypte , 
on apprenai t que la réunion des repré
sentants des puissances n 'aurai t pas 
lieu. 

Qu' importe, 3L de Freyc ine t n 'en a 
pas moins obtenu un succès qui fait au
jourd 'hui l'objet des commentai res de 
toute la pressé. 

Voici d'abord ce qu'en disent : le M o 
NITEUIi l NIVKRHEL : 

M. de Freycinet a trouvé décidément 
dans Ja majorité lu Palais Bourbon un pu
blic à la hauteur de ses aptitudes et de 
son génie. La France entière siffle le mi
nistre débile et maladroit qui l a empê
trée, et s'est empêtré lui-même jusquau 
cou dans les affaires d'Egypte ; MM. les 
députes républicains, eux. trouvent que 
les choses vont admirablement, et iJs se 
pâment d'admiration devant les niaise
ries sonores (1 un ministre qui, une fois de 
plus, selon l'énergique expression de Ra
belais, prend des vessies pour des lan-
term s. 

Rien n'a pu éclairer cette Chambre vrai 
ment épique. 

On repoussait l'intervention de la Porte et on 
la considérait comme très factieuse, cependant 
on parait l'avoir acceptée. On a accepte CM* 
lemeot par avance les décisions «lu concert eu 
ropéen. Le ministre a seulement déclare q u " 
excluait l'éventualité d'une intervention mili
taire de la France en Egypte. - - -

Quoi qu'il en soit, la conférence étant admise, 
la Chambre a le plus grand intérêt à connaître 
dans la mesure possible, qu'elle sera 1 a " " " ^ 
delà France dans cette conférence. Le butae 
la conférence parait être surtout de rétablir 
l'ordre matériel, de faire cesser l'anarchie et la 
panique qui est si préjudiciable aux intérêts et 
au prestige de la France. » . . 

comment ce but serat-il atteint? Et si la 
conférence ne donne pas de résultats, la France 
est-elle décidée à reprendre son indépendance 
d'action i Quelles mesures a-ton prises, en at
tendant, pour assurer la sécurité de ses natio
naux. 

Le ministre est-il en mesure de faire connaî
tre ces dispositions, atin de rassurer l'opinion 
ici et en Egxpte ? Si la France était obligée de 
reprendre sa liberté d'action, a la suite de 
l'avortement de la conférence, le ministre trou
verait certainement, de concert avec le Parle
ment, les moyens de faire face aux événements. 

M. de Freycinet répond que les glandes 
puissances, â l'exception de la Turquie, sont 
tombées d'accord pour tenir une conférence à 
(onstantinople. 

La France et l'Angleterre ont donné à ieurs 
ambassadeurs des instructions qui ont pour 
pbjet de déterminer les bases de la conférence: 
le maintien du statu ijvo, le rétablissement des 
droits respectifs du Khédive et du Sultan, le 
respect des iirmans et des engagements inter
nationaux. 

tout sujet étranger aux affaires d'Egypte 
sera exclu des délibérations de la conférence. 

Il a été signé un protocole de désintéresse
ment, en vertu duquel les puissances s'inter
disent de chercher aucun avantage en dehors 
des bases de la conférence. Le gouvernement 
n a aliéné aucune part de son indépendance, et 
si, contre toute attente, il se trouvait en pré
sence de solutions contraires à sa dignité, il re
prendrait foute sa liberté : mais il a la convic
tion (jue l'accord persistera jusqu'au bout. En 
tout cas, on peut être assuré que l'attitude de 
notre ambassadeur sera conforme t ce qu'on 
peut attendre des dépositaires du pouvoir dans 
un grand pays comme Ja France. (Applaudisse
ments.) 

L'ordre du jour appelle la première délibéra
tion sur le projet de fol relatif au chemin de fer 
de Lannemezan à Arreau. 
La Chambre décide qu'elle passera à la deuxième 

délibération. 

LA PRESTATION DE SERMENT 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion : 1° du projet de loi ; 2° des propositiens de 
loi de MM. .Iules Roche. Delattre et Lacôte, 
ayant pour objet de modifier Je mode de presta
tion de serment devant las cours et tribunaux. 

M. Favre plaide la nécessité d'une formule 
également acceptable par les libres-penseurs et 
les croyants. 

11 signale l'arrêté récent de la cour de cas
sation quia déclaré la formule légale du ser
ment nécessaire précisément en raison de son 
caractère religieux. 

L'orateur dit que M, Thomas a été mal fondé 
mardi ea prétendant que Je serment n'a pas né
cessairement un caractère religieux, 

11 conclut par la nécessité du serment civi
que et combat les conclusions de la commission 
qui admet au contraire pour serment une dé
claration solennelle. 

M. Freppel, combattant la déclaration solen
nelle proposée par la commission dit qu'elle est 
inutile pour les honnêtes gens et inefficace pour 
les coquins. 

11 trouve Ja commission condamnée à l'illogis
me, a moins qu'après avoir supprimé le serment 
elle supprime également les appareils judiciai
res et les mots des juges, des jurés, etc. 

La crainte du parjure agit sur les plus per
vertis. 

il n'est pas même sûr que les honnêtes gens 
n'aient pas besoin d'être soutenus contre leur 
faiblesse par la crainte du Dieu réparateur. 

Il cite l'opinion de Bossuet. 
Une roi»à gauche: Vous l'avez traité d'héré

tique. 
L'orateur réplique qu'il a fait deux ans des 

cours â Sorbonne. Tous savent, dit-il, ma 
profonde admiration pour Rnssuet. 

Il cite ensuite les paroles de Lamartine : « La 
conscience sans Dieu est un tribunal sans jui;e.» 

Le serment judiciaire, poursuit Mgr Freppel, 
ne peut fxèner (es déistes, les protestants, ni les 
juin. U n e gène qu'un nombre intinitésimal 
d'athées. 

Craignez, dit-il, qu'on n'ait plus de conliance 
dans les déclarations faites devant la justice. 

L'ordre du jour appelle la suite de la disciis- , N supprimez pas la barrière opposée aux 
sion du projet de loi, adopte par la Chambre f a u s ipiuiinna^'s «̂ i<«=ce 

rablesdanslaconnaissance du droit public. 
Le 1er juin, il affirmait que la France, en
trant dans le concett européen, était tenue 
d'accepter sa par t des charges, des respon
sabilités, des décisions, des moyens d'ac
tion qui pourraient sortir de ce concert. 11 
se représentait évidemment une conféren
ce diplomatique comme une sorte de Par
lement international où les décisions se 
prennent à Ja majorité des voix et n'en 
oblige pas moins Ja minorité. Pendant les 
trois dernières semaines, le personnel du 
quai d'Orsay a su amener M. de Freycinet 
à une notion un peu plus juste d'une coni'é-
rmrc. 

Et cette notion nouvelle, le ministre la 
développée devant, la Chambre avec un vi 
sible plaisir : « II est de droit public, a-t-il 
parfaitement expliqué, qu'en entrant dans 
une conférence unepuissance n'aliène pas sa 
liberté et que les solutions ne peuvent être 
imposées p a r l a majorité » . i\'ous joignons 
nos félicitations aux • très-bien ! » des dé
putés. N'aurait il pas été préférable, toute
fois, pour les intérêts de la France que M . 
de Freycinet eutachevé ses études de droit 
public avant de prendre la direction de nos 
affaires 1 Celles ci seraient peut-être actu 
alternent en meilleure voie. 

e • 
L E RAPPEL, : 
La Chambre a applaudi. Quant à nous, 

sans attacher à des explications forcément 
entourées de beaucoup de reserve et res
treintes à des termes généraux, plus d'im
portance qu'il ne convient, nous croyons 
qu'on peut constater ceci : Il y a quelques 
mois, la France, dans la question égyp
tienne, trouvait, en face d'elle, l'accord 
menaçant de quatre puissances, avec Je 
concours incertain de l'Angleterre. Aujour 
d'bui. la pliase du concert européen.'dont 
nous faisons partie, succède à 1 isolement 
dont nous étions menacés. C'est pour cela 
précisément que nous n'avons point blâmé 
le ministre des affaires étrangères d'avoir 
pris Ja réunion de la conférence pour ob
jectif de sa politique. 

S É N A T 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du 22 juin 18S2 

Présidence de M. LK IÎOYER, Président 

CREDITS MILITAIRES 
L'ordre du jour appelle la discussiondu projet 

de loi, adopté par la CJiambre des dépulés.retatif 
a l'ouverture au ministre de la guerre, sur 
l'exercice U8S.de crédits supplémentaires mon
tant à 0,;i2n,(i7« francs.pour l'entretien d'un sur
croit d'effectif à titre temporaire. 

Le dépouillement du scrutin donne les résul
tats suivants : 

Votants 208 
Majorité 105 
l'our 208 

Le projet est donc adopté à l'unanimité. 
LE CANAL DE L'ESCADT A LA MEUSE 

L'ordre du jour appelle la discussion en 8" 
délibération sur Je projet de loi, adopté par la 
Chambre des députés, ayant pour objet la cons
truction d un canal de jonction de l'Kscaut à la 
Meuse. 

M. Guyot pense qu'avant d'entreprendre cette 
discussion, il serait préférable d'achever cer
tains autres canaux aussi importants, par 
exemple l'achèvement du canal de la Haute-
Seine, commence depuis 40 ans. 

M. Varroy, ministre des travaux publics, 
combat cette prétention. 

s'appuyant sur les rapports des ingénieurs et 
les informations fournies par les industriels de 
la contrée du Xord, il déclare que les travaux 
du caual de l'Kscaut à ia Meuse lui paraisent 
être de la plus grande importance, car ils met
tent en jeu des intérêts considérables qui méri
tent satisfaction. 

Le projet est adopté. 
L'IMPORTATION DES VIANDES ÉTRANGÈRES 

Le S O L E I L .• 
M. de freycinet. au demeurant, a refait 

hier, pour la vingtième fois. Je même dis
cours qui lui a servi au ministère des tra
vaux publics, pour l'amnistie, et ensuite au 
quai d'Orsay. Ce discours-là. il Je réussi te 
merveille, comme ces individus qui ne 
jouent qu'une valse, mais qui l'exécutent 
dans la perfection. Si l'on veut bien étudier 
celte déclaration, elle contient les mêmes 
phrases que tous les discours de M de 
i j eyc ine t . i l protégera la sécurité de nos 
nationaux, J accord est parfait entre les 
puissances, nous allons à la conférence 
libres d engagement, et si Ja conférence ne 
réussit pas.eli bien! nous reviendrons chez 
nous. Ce n est pas j.lus malin que cela, la 
politique extérieure. La Chambre a applau
di ce langage, qui est à la Hauteur de ses 
connaissances en diplomatie, D'un cœur 
ïcjror, elle a donné encore un nouveau 
blanc-seing, et nous souhaitons de (ont 
notre ccuur qu lie n'ait pas à Je r c r e t -
ter. 

L'IXTKANSIGKANT : 
( e s t a une anxiété mutuelle qu'il faut 

attribuer l espèce d'armistice qui parait 
avoir momentanément rapproché les gam 
bettistes et les ministériels. De l'attaque 
sans merci on en est presque passé au flir-
tage. La question que devait poser M. Ca 
simir Péner. et qui s'annonçait comme un 
coup de foudre destiné à déchirer les nua
ges, a pris la forme d'une perche plutol 
que d une lance. 

L e X I X e S I È C L E : " 
<juanl à ia réponse de M. le président du 

conseil, nous laissons â chacun le soin cie 
l'appr cii r à 'a lecture. Tout coque nous 
nous permettrons de dire, c'est que M. de 
Freycinet avail l'air plus • soi.de sur Ja 
base > que l'autre jjour ; ii se mouvait. ;iu 
milieu des explications, avec assurance.Et 
ce langage ferme, délibéré, quoique soi
gneusement dépouillé de toute jactance, a 
été accueilli pa r de nombreux applaudis
sements. Certain s affirment même qu'ils 
ont TU, à plusieurs reprises, M. Cambetta 
opiner de la tète. Pour notre par t , nous ne 
désirons rien tai.t que d-; voir Je boni lia ni 
patrii ; -i i lia i uu so m 

; 
s lie dacci 
de l'autre 

>rd a v e c 

ILiyUE l«'KAN ' USE : L' 
cii; i a bien voulu répondre à 

la questii u posé • par .\i. Casiniir-Péxier et 
exposer |, ; idées générales qu'il entend 
fane j ; ... à i , conférence. 

Coiui nçons par féliciter le ministre des 
progrès considé-

des députes, relatif a 1 importation des viandes 
de porc de provenance étrangère. 

M. Lucien B*un se prononce contre le projet. 
11 constate que la trichinose n'existe pas en 
France, mais qu'elle provient d'Amérique. La 
surveillance dont on parie ne pourra pas se 
faire efficacement. Il atiirme que la salure et la 
cuisson n'offrent aucune sécurité. La loi est 
inutile au point de vue de ia santé publique e 
même de la pénalité. (Très-bien.) 

L'orateur veut pouvoir dire aux pauvres gens, 
à ceux dont on prétend prendre les intérêts, 
qu'il n'a pas voté une loi qui met leur existence 
en danger. (Bravos ) 

M. Tirard, ministre du commerce, réplique 
en disant que le gouvernement croit pouvoir 
garantir la sécurité. 

M. de Lareinty dit que cette confiance est 
blâmable, car la loi n'assure aucune sécurité. 

M. Wurtz soutient que des opinions favora
bles à la loi se sont produites de la partde nom
breuses Chambres de commerce. 

Plusieurs membres : des exploiteurs ! 
Après une nouvelle et vive réplique de M. 

Lucien Brun, la clôture de la discussion géné
rale est prononcée par i;;i voix contre I t t . 

DISCUSSION DES ARTICLES 
M. Testelin est convaincu que si on laisse 

entrer des viandes trichinées, on aura un jour 
la trichine parmi nos propres animaux. Il de
mande donc que la vériticationde la viande in
troduite ait lieu par le micrographe. Il déclare 
que s'il en doit être ainsi il votera ia loi. Tirés- j 
bien) 

M. Tirard croit que le danger signalé n'existe 
pas à un degrésuftisantpour permettre l'emploi 
de Ja mesure consistant dans une vérification 
micrographique. Mais si l'administration croit 
cette vériiication nécessaire, on Ja fera. Cette 
vérilication entraînerait ia création d'un person
nel considérable. Avant d'y arnver.il làut faire 
l'essai du système proposé par la commission. 

M. le baron do Lareinty s'écrie : 
Mais alors, qu'on fasse voter l'Académie de mé

decine ( Bruit divers, i 
L'orateur réplique a M.Wurtz qui,dit il,aurait 

d fi faire sa déclaratif a avant la promulgation 
du décret de prohibition.Vous assumerez, ajou-
te-t-il, toute la responsabilité avec le gouverne
ment. 

Le Sénat repousse les articles ainsi que J en
semble delà loi. (lîruit). 

LES COLLISIONS EN MER 
M. Robert de Massy dépose un rapport relatif 

aux collision en mer. 
La prochaine séance est remise à samedi. 
La séance est levée a 1 h. 30. 

11 s'agit des plus graves intérêts des individus 
et de la société. C'est une question de sécurité 
sociale. 

L'éloquent prélat termine en conjurant la 
chambre de ne pas enlever des prétoires le cru-
cilix qui est le symbole de la vénié et de la 
justice. (Applaudissement.' 

M. Varambon sous-secrétaire d'Ltat au mi
nistère de Ja justice, répond qu'il faut accepter 
le serment et la déclaration solennel!". Tous 
deux sont, un apnel à la conscience. 

M. Jullien défend les conclusions oe la 
commission, au milieu du bruit et des cris : a 
samedi ! 

L'orateur continue malgré de fréquentes inter
ruptions. 

Il déclare en terminant que la formule de la 
commission n a pas le se qu'on lui reproche. 

La séance est levée a 0 heures. 

CHRONIQUE LOCALE 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Btrrice télégraphique particulier) 

Se ri" 33 juin JSSS 

Présidence de H, BRISSOX. 

La séance «pi osMvnrta à :.' heures. 

Le procès-verbal de Ja dernière séance est 
adopté. 

QUESTION SUR LES AFFAIRES D'EGYPTE 
ta. Casimir Perler a la parole pour une ques

tion au ministre des affaires étrangères. 
L orateur e; pose qu'il lui a paru opportun, à 

la veille de la conférence pour Jet atlaires dK-
; pte, de demander au ministre quelles seront 

les instructions aca.zrv'es données au repré
sentant oe la I r^nce. Jusqu'à ce jour, il a été 
difficile de se rendre un compte exacte dé la 
poliiiquesiiivic pur le gouvernement dans cette 
question égyptienne 

Dans un précédent discours, le ministre afiir-
rnait que l'avis de Ja France et de l'Angleterre 
devait prévaloir dans Je règlement des allaires 
égyptiennes. Cependant.on a vu l iemôt :e con-
rart européen substitué â 1 influence combinée 
des deux puissances. L'opinion publique en a 
prouvé quelque éiuotioc 

ROUBAIX 

Les fournitures de la Mairie. — Dernière
ment, l'administration municipale avait à com
mander cinq cents chaises pour le parc de Uar-
bieux. L'a fournisseur en a été chargé, au 
détriment des autres, qui n'ont été avertis de 
l'atl'aire qus d'une façon tout a fait indirecte. 
Pas d'adjudication, pas de mise au concours. 

En vue de la fête du 14 juillet, une commande 
de drapeaux, lanternes vénitiennes, etc., doit 
être faite sous peu. On pouvait craindre que 
cette lois encore, les choses se seraient passées 
comme précédemment. 

Une délégation des tapissiers s'est présentée 
à l'Hôtel-de-Ville, pour exposer les doléances de 
la corporation. Klle a été reçue par le Maire et 
«es adjoints qui l'a renvoyée au directeur des 
bâtiments, i.e directeur Ta renvovee à l'admi
nistration municipale. 

Aujourd'hui, nous recevons de la Mairie l'avis 
suivant : 

«Les personnes qui désirent prendre part à 
la livraioon d'objets nécessaires au matériel des 
fêtes publiques peuvent adresser Je plus tôt 
possible à l'ilôtel-de-Ville leurs propositions 
avec types à l'apriui. 

» Pour tous renseignements complémentai
res s'adresser dans les bureaux du secrétariat. » 

Le concours de musique. — On nous an
nonce d'Armentières quela Société PIMhnrmo-
nique doit prendre part au grand concours de 
itoubaix, en division d'excellence. 

i?™i *ix s œ u r s ciblèrent tellement Elodie Ma-
surei de coups, qu'ils la mirent en fuite, après 
noq'ilr^KUverll,e u e s a n «- Le tribunal correction
nelle débrouillera cette alfaire, qui passionne 
toutes les commères du quartier. 

.Jïflîî'f a c.0I?méneé! Depuis jeudi les jours rac-
couressent La moitié de la saison des prome
nades au clair de lune est passée. On n'a guère 
pu cependant en faire jusqu'à présent. Ceux qui 
ont essaye, sont retenus chez eux claquant des 
aents, quelquefois même avec une bronchite, 
^e beau temps dont nous jouissons depuis deux 
jours se maintiendra-tMl Souhaitoas-le, nos jar
dins en ont grand besoin, et la santé de tous ne 
pourra qu'y gagner. 

Concours colombophiles. — Les amateurs 
ae pigeons-voyageurs qui désireraient partici
per au concours de Tolosa sont priés de le faire 
savoir avant demain soir chez Bayart, rue 
baint-Antoine, 82. 

TOURCOING 

Le Carrousel de la Société hippique de 
Tourcoing. - Cette fête équestre que nous 
avons annoncée dernièrement.sera donnée au bé
néfice des pauvres, le dimanche 16 juillet. 

1" prix, 210 francs; 2- prix, 160 fr.; 8- prix, 11(1 
fr ; 4- prix, 60 fr. ; 5- prix, 40 fr. ; 8' prix, 20 fr.: 
/ p r ix , lo fr.- surprise, yo fr.— Total 675 francs. 

voici les dispositions prises par la commission 
du Carrousel : 

Art. 1. — Le Carrousel aura lieu au local de 
la société, au Pré-Catelan, rue du Cnemin-des-
Mottes. 

Art. 2. Le Carrousel aura lieu par invitation, 
>.ul ne sera admis à concourir s'il n'est porteur 
d une lettre d'invitation qui sera adressée aux 
cavaliers. Elle ne pourra servir qu'à titre per
sonnel. Ceux qui n'en auraient pus reçu pour-
rout en faire la demande, qui sera examinée 
par la commisssion. 

Art. 3. — Uns liste d'inscription des cavaliers 
sera ouverte de onze heures du matin à une 
heure après-midi, au local de la société au Pré-
Catelan, chemin des Mottes, et de deux à qua
tre heures cliez M. Lemettre, Jlotcl du Cygne, 
(irande-PJace. 

Art. 4. — Les cavaliers inscrits se réaniroDt 
à trois heures très-précises, pour se rendre en 
cortège au manège. On pourra suivre le cortège 
en voiture. Nul ne pourra prétendre aux prix 
s'il n'a assisté au tortége. (Des exceptions pour-
ont cependant être faites par la commission.) 
Art. ô. — on suivra, pour le cortège et pour 

le concours, tordre donné par la commission. 
Art. 6. — Les cavaliers devront se présenter 

tans une mise convenable. Le chapeau mon
dant est de rigueur. 

Art. 7. — Les cavaliers d'une même commune, 
à inoins que le nombre n'en soit trop grand, 
entreront en même temps dans le manège, ce
lui qui serait absent perdrait le droit de con
courir. 

Art. 8, — Le même cheval ne pourra entrer 
que trois fois en lice. 

Art. 9. — Le cavalier entré dans le manège 
se présentera au J ury pour recevoir la lance, 
faire quatre fois le tour à partir du baguier, au 
galop franc et soutenu, il remettra, à l'un des 
membres du jury, et suspendues à sa lance, les 
bagues qu'ii aura enlevées. 

Art. 10. - Un jury choisi par la Commission 
veillera à la stricte exécution du réglementées 
décisions seront sans appel. 

Art. 11. — La mise par chaque cavalier sera 
de trois francs. 

Prix d'entrée : Premières, 2 fr. ; secondes, 1 
franc. 

En cas de mauvais temps, le carrousel sera 
remis. 

Le manège est à la disposition des amateurs 
à partir de ce jour. 

La course claudo-gibbeuse. — Les cafetiers 
et cabaretiers du quartier du lïoulevard ont 
adressé à l'administration municipale, la péti
tion suivante, à propos du refus opposé par i l . 
Uassebroucq. à la course des bossus et des boi
teux dont nous avons déjà parlé : 

Monsieur le Maire, 
« Les soussignés, tous cafetiers et cabaretiers 

voisins du Boulevard et de la Place des Nonnes, 
viennent, d'un commun accord, solliciter de vo
tre obligeance l'annulation de la décision par 
laquelle vous avez interdit à M. J. IL Leclercq, 
tils, notre jeune et généreux concitoyen, d'exé
cuter sur la place des Nonnesiafameuse course 
de boiteux et de bossus qu'il organise au profit 
des pauvres pour le 2 juiilet prochain. 

» Ils espèrent tous (/ue leur démarche aura le 
résultat désiré, et dans l'attente de votre ré
ponse, ils vous prient dagréer, monsieur le 
maire, leurs sincères et respectueuses saluta 
fions. » (Suivent les signatures! 

Les mystification de «l'Echo du Nord ». — 
Assurément elles deviendront légendaires ! 
Nous lisons dans le journal sus-nommé ia terri-
liante nouvelJesuivante : 

Itoxi .'. — Ca terrible accel-'itr <?>r arriva mercredi 
a doux Meures après midi. L'n cheval jeune et vijfou-
reox attelé d'une voiture où M trouvaient 11. Uele-
haye, curé à* la paroisse SI Fiat, M. Honte, cultiva
teur el quelques autres personnes, s'emporta tout-à-
coupau lieu dit la Vallée de Koncq. M. Honte ne |>ut 
maîtriser l'animai qui alla s'abattra contre le talus 
delà route. 

La secousse imprimée par lo contra-coup l'ut si vio
lente que les Toyagaora lurent projeté) a trois mè
tres de la route, on Us demeurèrent inanimé*. 

vu.-.ud on les releva, ou constata que deux d'entre 
eux, n'avaient heureusemenl pal de blessures ffta-
res. Mais M. Dèieliaye avait nue atlreuse blessure à 
Ja tète, plusieurs cotes enfoncées et un bras casse. 

AI. Honte à l'epiue dorsale l'raetuivo. 
Quant an cheval, il était tombé raide mon 
Nous avons immédiatement télégraphié à 

Koncq, surpris du silence gardé par notre cor
respondant, en présence d'un événement pareil. 
Voici sa réponse télégraphique : 

« Honorable curé bien portant , Dieu merci, 
Ponte aussi.Accident fabriqué à plaisir.Iteporter 
Echo mystifié selon habitude, s 

Cette nouvelle de l'Echu est donc encore abso
lument fausse. Notre confrère est entré — grâce 
à son reporter fiévreux — dans une malheureuse 
série de mystifications corsées, siosson du r e 
portage, il s'est emballé dans une suite de 
îausses queues des plus divertissantes. 

G. B . . 

L 'affaire d e la ma i son F a u v a r q u o . — Deux 
descentes judiciaires ont été faites cette semai -
ne dans une maison de négoce de Tourcoing. 

Un étrange accident. - Un charretier Alfred 
Poulain s'est démonté l'épaule jeudi. On croira 
peut-être que cest par suite d'une chute quel
conque. Eh! biea non.' ce qui lui a causé 
cet accident, c'est... je vous le donne en dix ..en 
cent... en mille ?.. C'est an vigoureux coup de 
fouet lancé au pauvre cheval qui traînait trop 
lentement une charrette au gré de son maître. 
Voila (pli étonnera peut-être les conducteurs de 
tous genres.mais qui les mettra en garde contre 
une déplorable habitude consistant à battre 
cruellement de paivres animaux qui n en peu
vent mais . . 

Une disparition. — Un jeune homme de 17 
ans, Charles Lelebvre, rattacheur, domicilié 
ruelle Lepers. chemin des Carliers, a quitté son 
domicile dimanche dernier sans y reparaître de
puis 

ses parents craignent un malheur, Charles 
Lelebvre, était sans travail : il en paraissait 
très affecté, 

Un audacieux expulsé. — Les agents Des
biens et Descamps ont procédé ce matin à l'ar
restation de Pierre Betenhof, âgé de M ans, 
laveur de laines, né â Bruges, qui est sous le 
coup d'un arrêté d'expusion. 

H a été saisi au peignage de M. Lorthiois, 
place des Nonnes, où il travaillait depuis quel
ques jours. 

Au tribunal de simple police. — A l'audience 
d'hier, ont été Jugées trente cinq affaires ; cinq 
pour tapage, huit pour violences, six pour in
fraction à la police des cabarets, neuf pour di
vagation des chiens, sept diverses; elles con-
prenent soixante-six inculpés. 

Sur les soixante-six, trois ont été acquittés. 
Le montant des condamnations s'élève à cent 

soixante-deux fr. d'amendes et treize jours de 
prison. 

Deux contre une. — .Jeudi, le quartier de 
tia Campagne était mis en émoi par une que
relle des plus violentes qui s'était élevée entre 
plusieurs femmes. Philomène et Augustine rat-
teniore injuriaient delr. belle façon unedeleurs 
Voisines, Elodie Masurel. Celle-ci répondait 
rertempnt a chacune de leurs insultes, et même 
sa voix vibrante et sa volubilité entraînante 
agacèrent tellement les doux autres, qu'une lutte 
senge^'ea bien tôt entre les trois hlanci-bonnelt. 

Alors les choses piirent une autre tournure; 

LILLE 
Fête nationale du 14 juillet. — M. le préfet 

du Nord vient d'adresser les instructions sui 
vantes à MM. les maires du département : 

« Lille, le lô juin 1^2. 
» Messieurs, j'ai l'honneur de vous transmet

tre ci-après une circulaire de M. le ministre de 
la justice et des cultes, contenant des instruc
tions relatives à ia célébration de la Eète na 
tionale du 14 juillet. 

» Le désir du Gouvernement est que la Eête 
instituée par la loi du <; juillet i.s«o,soit partout 
célébrée avec autant d'eeiat que le comportent 
les ressources locales, et que les edii.ee» publics 
soient pavoises et illuminés. La dépense sera 
peu importante pour chaque commune, et au 
cas où, par exception, elle ne serait pas prévue 
au budget communal, j'autorise une reunion 
extraordinaire du Conseil municipal pour en dé
libérer. 

» Ea ce qui concerne les édifices départemen
taux, la dépense sera couverte au nioven d un 
crédit spécial voté par le Conseil général. 

» .l'attache aussi 1? plus grande importance à 
ce que le matin du 14 juillet, des distributions 
exceptionnelles soient faitesdans toutes les com 

Je prie MM. les maires de vouloir bien se con
certer dès maintenant, à cet égard, avec les 
commissions administratives des bureaux de 
bienfaisance et des hospices. 

» Si, pour une cause quelconque, l'exécution 
de ces instructions devait rencontrer quelques 
difficultés, je désire qu'il m'en soit référé sans 
retard. 

» Je compte, Messieurs, sur tous vos soins 
pour donner le plus grand éclat à la célébra
tion de la Fête nationale du 14 juillet, et je 
vous serai très reconnaissant de vouloir bien 
me faire part des mesures que vous aurez prises 
à ce sujet. 

s Agréez, etc. 
» Le préfet du Nord, 
» JUJ.ES CAMBO.V. » 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES CULTES 
« Paris, le 14 juin 1882. 

» M. le préfet, j'ai l'honneur de vous rappeler 
les instructions que mon prédécesseur à l'admi
nistration des cultes a adressées, l'année der
nière, relativement à la célébration de la Fête 
nationale du 14 juillet, pour répondre aux ques
tions qui lui ont été posées par plusieurs de vos 
collègues. 

» Cette solenni.é a un caractère purement 
civil et ne comprend pas, nécessairement, de 
service religieux officiel. Mais les municipalités, 
qui ont toute latitude quant au programme de 
la Fête, peuvent, si bon leur semble, y com
prendre la célébration de messes et se concer
ter, dans ce but, avec les ministres des cultes. 

» D'un autre côté, les églises étant des pro
priétés communales dont l'intérieur seulement 
est affecté à l'usage spécial du culte, les muni
cipalités peuvent exiger que le drapeau national 
orne la taçade pendant le jour, et que des illu
minations y soient entretenues pendant la nuit, 
pourvu qa'elles prennent à leur charge ia dé
pense qui peut en résulter. 

» i.iuant aux presbytère», ils ne sauraient être 
illuminés si les ecclésiastiques qui les habitent 
s'y opposent: ils ne sauraient être également 
pavoises au cas où ceux-ci s'y refuseraient, que 
si l'opposition du drapeau pouvait avoir lieu 
sans pénétrer dans l'immeuble. Confirmé parles 
récents arrêts de la Cour de cassation : ol mars, 
Verroux, vicaire de Cessy (Ain); 'J juin, Money, 
desservant du diocèse de Carcassonne. 

» Un usage constant a toujours associé les 
sonneries aux réjouissances publiques et il n'est 
pas douteux que MM. les curés et desservants 
ne respectent, à cet égard, la tradition. Tonte-
iois,si des résistances venaient a se produire de 
leur part, MM. les maires ae devraieat passer 
outre qu'après avoir adresse au curé une réqui
sition écrite et avoir constaté, par procès-verbal, 
le refus d'obéissance à cette réquisition. Dans 
tous les cas. les clefs de l'édifice religieux doivent 
être remises, aussitôt après l'accomplissement 
de l'objet pour lequel la réquisition a été prise, 
entre les mains du desservant ou du président 
de la fabrique qui, ayant seuls Ja responsabilité 
des objets mobiliers affectés au culte, ont seuls 
également, aux termes de la jurisprudence, la 
garde des clefs de l'église. 

» Recevez, etc. 
» Pour le garde des sceaux 

ministre de la justice et des cultes, 
» Le conseiller d'Ltat, directeur général des 

cultes, 
» FLOUREXS. » 

Examens. — Les examens pour le certificat 
d'études primaire» ont eu lieu jeudi à Ja Préfec
ture. Nous reproduisons ci-dessous la dictée, 
les problèmes et le style imposésaux aspirants : 

DICTÉE BJjmi 

Ce gui fait le prix des choses 
Lorsqu'arrive la lin de mai. ou remarque àl'étalage 

des fruitières des bouquets formes de trois ou qua
tre cerises.-ces petits bouquets sont chers : on les 
vend un et même deux sous Pourquoi les cerises se 
vendent-elles alors si cher? C'est parce quM y en a 
encore peu qui soient mûres. Mais à mesure que la 
saison s'avance, les cerises rougissent toutes; alors 
on en trouve de grandes corbeilles chez les mar
chands et pour deux sous on en a une assiette toute 
pleine. 

cependant lorsque la saison se pa«*<> et qu'il n'eu 
reste plus sur les cerisiers, les fruitières n'étalent 
pas de nouveau des bouquets de trois ou quatre ceri
ses formés avec les dernières de l'année. C'est qu'a-
lorschacun a pu nn manper tout à son aise et que 
personne n'en veut plus. Et puis il y a d'autres fruits 
qui sont mûrs : les groseilles arrivent, les framboi
ses et aussi les petites poires de la Saint Jean. 

Il ne suffit donc pas qu'une chose soit rare pour 
que le prix en soit élevé, il faut encore et surtout 
qu'elle soit désirée.c'est-à-dire demandée par I,eau-
coup de monde. C'e-t là la grande loi de l'offre et de 
la demande, qui règle le pris de toutes choses. El 
ceci n'est pas vrai seulement des denrées et des mar
chandises, il en est de même des services que l'ou
vrier offrea son patron. Leur valeur s'accroît, et par 
suite son salaire est plus élevé, â mesure qu'ils sont 
plus rares et que le patron en a plus besoin. 

l'R"iii.i.)[i:-

I» Le s juin dernier, la rente française â p. luo était 
Cotée 115 fr 415 «t lé 3p. lu», M fr. Il), t ue personne 
qui disposait d'une somme de l.lir, l'r. a acheté du 
T> p. 100. Ce combien sa rente annuelle sera-t-elle 
plus élevée que si elle avait acheté du 3 p. 100? 

£• Un.jardin rectangulaire est entoure d'une allée 
dont la largeur est de u m. ss. ce jardin a une con
tenance totale de 35 ares 4 centiares (ail*-** comprise) 
et sa longueur est de 73 mètres. On demande la sur
face totale de l'ailée. 

Traci*. à main-l^vee et sans le secours d'aucune 
mesure de longueur, la ligure de ce jardin avec son 
allée, en réduisant les dimensions au millième de 
leur grandeur réelle. 

:r indique/ comment vous laites mentalement les 
4 opérations suivantes : 

1 • Additionner 58 el T!'. 
w soustraire as de ;S7. 
:i' Multiplier 12par 7,50. 
t- a s l'r. 00 le quarteron 

combien coûtent 7 (nuls ' 
STVI.I: 

Dites, dans une lettre â un ami, comment vous avez 
pas-,, la journée d'hier. — vos préoccupations rela
tives à l'examen d'aujourd'hui. —et ce que vous avez 
fait pour vous y préparer. 

La nouvelle gare de Lille. — La commission 
municipale chargée d'étudier le projet de pro
longement de la rue actuelle de la gare sést 
réunie hier soir à l'hôtel de ville. Elle a nommé 
IL Palémard pour rapporteur. 

Avis aux horticulteurs. — Par décret en da
te du 17 juin, inséré au Journal officiel de ce 
jour: 

Les plants et arbustes des pépinières, serres 
et orangeries venant des Pays-lias ne pourront 
entrer en France que parles bureaux de douane 
suivants : 

Dunkerque. Ghivelde, Godewaersveide, Ar-
mentières, llouplines, Comines,- Tourcoing, 
Lille, Baisieux. Vieux-Condé, Valenciennes, 
Pianc-Misseron, Feignies, .leumont. Anor, Vi-
reux, Givet, Longwy, Mont-Saint-Martim, 
Kcouvier. Maulde, Kuniegies. 

Et par les ports d'entrepôts de : 
Nice, Toulon, Marseille, Arles, Cette. Agde, 

Port-Vendres, Hayonne, Bordeaux, Kochefort, 
La Rochelle, Nantes, Saint-Nazaire, Vannes, 
Lorient, Brest, Boscolf, Morlaix, Le Légué. 
Saint-Servan, Saint-Malo, (iranville, Cherbourg, 
Caen, Honileur, Kouen, Le Havre, Fécamp, 
Dieppe, Saint-Valery-sur-Somme, Abbeville, 
Boulogne, Calais, Graveliaes. 

Ecole maternelle.— Voici le résultat des exa
mens qui ont eu lieu récemment à la Préfecture, 
pour les aspirantes au grade de directrices 
d'école maternelle. 

Inscrites, 57. — Présentes, 53. — 20 admises. 
— Mlles Zulma Barbier, Léa Barbier. Catherine 
Birot, Céline Bouly, Jeanne Bouchery, Sylva-
nie Carillion, Maria Comtin, Maria Couvreur, 
Xélie Deudon, Mathilde Etienne, Sophie Ciiard. 
Laure Uoubart, MéJanie Hervé, Anne Juliard, 
Eugénie Maillard, Céline N'oé. Victorine Pa-
mart, Marie Plaquet, Henriettte Poulet, Marie 
Pourrignac. 

d'œufs, c'est-à-dire les 2>;. 

Les Grèves. — Les ouvriers frappeurs de 
l'usine de Fives, sont rentrés au travail, hier 
matin, aux anciennes conditions. 

Les ouvriers de MM. Dutlioit. frères, ontéga 
lement repris leur travail, après avoir obtenu ce 
qu'ils demandaient. 

Un suicide à Athènes. — On lit sous ce titre 
dans le Eiga.o : 

Tout va par série. 
Apres 1e draine de Vienne — le suicide de .Mlle Ma

rie Damain et de son amie Aline Keaneville — voici 
un autre .-uicnle accompli également par une petite 
artiste française dans une capitale étranglera. 

C'est à Athènes que l'événement vient de se passer. 
(ne ex-aclrice de notre théâtre des Variétés, Mlle 

riabrielle Rout, faisait partie de la troupe française 
I opcr.-ue qui divertit les crées t̂ dont Mlle«Joralie 
(eoffroy est la prima donna, l'ai suite d'un d< sespoir 
" unou ' 

Accidents.— La journée d'hier a été fertile 
en accidents. 

Le premier est arrivé vars 11 h. 20. Le jeune 
Louis Fleurisse, âgé de 12 ans, apprenti zin
gueur, chez M. Huez, rue Notre-Dame U17, 
travaillait dans Ja nochère de l'habitation de M. 
AUiot, 7, rue Coibert, avec le fils de son pa 
tron, âgé de 21 ans; il était debout, quand 
voulant prendre son balai, et croyant ee re
tourner du côté de la toiture, il se retourna du 
côté du vide, et tomba dans la cour d'une hau
teur de dix mètres, 

Le pauvre garçon était dans un état pitoyable 
H avait lepoignet gauche cassé,et détail horri
ble, la cervelle était sortie de la tête '. M. AI-
liot, docteur, a donné les premiers soins au 
blessé; U a décidé d'urgence son transport â 
l'hôpital Sainte Eugénie. Notre reporter a 
rendu visite vers midi et demi à Fleurisse, 
près duquel se trouvait M. Dnmarchey, com
missaire de pelice. Le pauvre enfant, qui était 
méconnaissable, faisait des etlorts paur parler. 
On voyait les lèvres s'agiter, mais Ton ne pou
vait point distinguer ce qu'il disait. Vers une 
heure, une personne qui se trouvait près de lit», 
prononça son nom à haute voix. Le blessé se 
retourna comme voulant repondre, mais il tomba 
ea agonie, il expirait une demi-heure après. 

Le second est arrivé vers onze heures trois" 
quarts.Le sieur René Houze, âgé de 1« aas, em
balleur, demeurant SB rue de Ja Monnaie, pas
sait rue Notre-Dame, en face de la pharmacie 
de M. Brame, quand ii s'aperçut qu'une voiture 
de paille, marchant près du trottoir, allait en-
everla banne de chez M. Lajarrive, marchand 
de fer, il voulut relever la barre de fer qui la re
tenait, mais celle-ci fut arrachée par Ja paille, 
et retomba sur le côté gauche de ia tête du 
jeune Houzé, et le blessa. 

Il reçut les premiers soins chez M.Brarae.puis 
il fut reconduit à son domicile. 

Suicides. — Hier vers2 heures,on a trouvé le 
sieur Edouard Smagghe, âgé de 50 ans, jour
nalier, pendu dans une chambre de son habi
tation. 

Ouand on s'est aperçu du suicide, ia mort 
remontait à quelques heures. 

Smagghe était honorablement connu; on 
ignare les motifs qui l'ont poussé à cet acte de 
desespoir. 

Le même jour, vers midi, on a trouvé le ca
davre du situr César Pannequin, âgé de ô!i 
ans: journalier, demeurant boulevard Victor 
Hugo, 138,dans une chambre de la maison qu'il 
occupait. 

Cet individu, après avoir calfeutré son appar
tement, avait fermé Ja cheminée de son foyer, 
dans lequel il avait allumé du charbon de bois. 

La cause de ce suicide est inconnue. 
Obit anniversaire. — Lundi prochain, 2rî 

juin, un obit sera chanté â :» heures dans l'é
glise St-Sauveur, à Lille, pour le repos de l'âme 
de Jules Gallet. mort victime de son dévouement 
dans la catastroohe de la fête nautique de Lille 
en!8Sl (27 juin/; 

de i 
Mlle l .oux >t l i re 

ilver. 
•un 

Klle devait dîner ce ,|our-la, avec quelques camara
des, chez Mme Corail* âeonVoy. On l'ai tendait. Comme 
elle tardait beaucoup, on envoya chez elle. <»n la 
trouva morte, une main sur là blessure el l'autre 
main tenant encore le revolver. 

Mlle Gabriellé. Koux, très-connue à Lille, a 
fait partie de la troupe du grand théâtre. 

t.iuaat à Mlle Corafie Geoffroy, on se souvient 
qu'elle a rempli durant la dernière saison tliéà-

munes, aux personnes secourues ou assistées, j traie, l'emploi de 1 • chanteuse d'opérette. 

La Société des Sauveteurs du Nord tiendra 
sa séance annuede le dimanche 9 juillet pro
chain. 

Comme les années précédentes, une messe 
sera chantée â l'église St-Maurice, â midi, la 
quelle sera rehaussée par le concours de la 
musique des Sapeurs Pompiers. 

A 8 heares, séance solennelle au Conserva
toire de musique, place du Concert. A 6 heures, 
banquet à l'hôtel des Pompiers. 

Société de Géographie. — Vue excursion 
géographique aura lieu le dimanche 25 juin 
Elle aura pour but de visiter le mont de Kem-
mel et la ville d'Vpres. 

Départ de Lille a <; h. (8 du matin. 
Déjeuner à Kemmel, à il h 
Retours Lille, i 7 h. 27 du soir 
Des billets à prix réduits seront très probable

ment obtenus sur les lignes françaises du par-
La distance à parcourir à pied sera : 
De SteenwercJ; a Kemmel; 9 kiiomét les-
De Kemmel a Ypres, 10 kilomètres. 

RÉGION DU NORD 
Les rotes de nos sénateurs. — Dans la 

séance du jeudi •>> min, les votes ds nos séna
teurs se sont répartis comme suit dans les 
scrutins : 

I- Sur le projet de loi. adopté par la Chambre 
des députés, relatif à l'ouverture au ministre de 
la guerre, sur l'exercice 18H-.', de crédits sup
plémentaires montant à i;,.iiiu,i>78 fr , pour l'en
tretien d'un surcroît d'effectif à titre tempo
raire. 

Ont vote pour: MM. Carne, Dutilleul, général 
Faidherbe, Fournier, Massiet du Biest, Merlin. 
Testelin, Théry, Wallon. 

S'a pis pris part au vote :M. Kolb-Bernard. 
Le Sénat a adopté. 
2«Sur l'article premier du projet de loi, adopté 

par la Chambre des députés, relatif à l'impor
tation des viandes de porc de provenance étran
gère. 

Ont roté pour: MM. Dutilleul, Fournier Mer
lin, Te;telin. 

Ont vote contre: MM. Corne, Kolb-Bernard. 
Massiet du Biest, Pajot, Théry, Wallon. 

A"a pas pris part au rote : Le général Fai
dherbe. 

Le Sén at a dopté. 
fi- Sur l'article 2 du projet de loi, adopté par la 

Chambre des députés, relatif à 1 importation 
des viandes de porc de provenance étrangère. 

Ont roté contre : MM. Corne, Dutilleul, Faid
herbe. Fournier, Kolb-Bernard.Massiet du Biest, 
Merlin, Pajot, Testelin, Thérv, Wallon. 

Le Sénat n'a pas adopté. 
SKI I .IN. — lundi dernier, à la requête de M. Louis 

l'linois, cultivateur a seclin, M. le maire de cette lo
calité a fait procéder, en présence d'un adjoint délé-
irué, de M. aï commissaire de police et de la gen
darmerie, par trois experts, à l'autopsie d'une vache 
morte samedi, que son propriétaire. M. Khnois, pré
tendait être morte de coup de poumon ou penpneu-
monie contaqaeuse. et que le vétérinaire départemen
tal envoyé en inspection, a cet effet, dimanche, par 
M. 1" préfet, aurait déclare ne pas exister. 

Les trois experts, contrairement a leur collègue de 
la prélecture, ayant a l'unanimité, conclu a la ma
ladie. M. Klinois a formule la demande d'indemnité 
•n application desdispositions de la loi. 

Ce l'ait, qui a provoque beaucoup de bruit à Seclin. 
a une prande importance, car il prouve que pour 
n i w g ' i r é j r a la foi» les intérêts de l'Etat eteeux 
des agriculteurs et eoaaraer l'exactitude des con
testation.-., il y a •éceasité que les visites et les au
topsies sosoal oonstaawavent faites e; signées par 
deux vétérinaire-, agtsaaat ensemble en présence 
d'un représentant de la municipalité, « ainsi que ie 
prescrivent, du reste, la loi et lot instructions minis
térielles » 

i"e>t ce qui n'a |'as eu lied I Sfclin. et ce qui. dit-
on, se pratiquent fréquemment, c'est regrettable, 

L'exécution du service sanitaire départemental ré
clame dans uu îiiteiw treueral. de profondes modifi
cations, qu'il apparuent a M. Je préfet d'ordonner, 
maintenant que sjn attention es; miseea éveil et que 
les contribuables peuvmt s émouvoir. 

SMNTAM v\n i i >-E' v. — On a fait lundi desfu-
nerailles splendides a M. Itaziers. membre londatpur 
ou bienfaiteur lie toute-; les bonnes o'uvres locales. 
Les élevés de l'institution libre de Notre-Dame des 
AayJM ont exécute une messe de requiem tavec or-
ches't'è qui, quoique improvisée, a favorablement 
ImpressioiLné l'assis tance. 

UoNcittN.— ou se plaint sur le parcours de la 
routé de Lille a l'ont ii-Marcq de ce que les trouons 
soient devenus impraticables aux piétons par suite 
de la pose du télégraphe souterrain. On a bien su ni
veler le pave là où il a fallu le défaire pour opérer 
le travail : pourquoi ne pas en faire autant aux trot
toirs ; 

liw'iiv. —lundi prochain fana heu la fête dite 
saiut-Eloy d'été, cette fête annuelle amène un 
grand concours de cavaliers des communes voisines 
Françaises et Belges. 

ARKAS. — La sixième liste delà souscription ouvert* 
le 15 juin pour l'érection d'un monument a la mé
moire de Mgr I.equétie. a produit ia somme de 3.000 
francs, ce qui porte le total :\ 19.000 fr. 

otiAiv. — Dernièrement un domestique Victor cha
pon, a ete écrase par les roues de sa voiture en vou
lant arrêter le cheval qui avan pris le mors aux 
dents. 

AMIKNS. — lue perte pour tes >„<>->TS s.-alaire*.— 
ta denioi-el.e Melle, qu: a .loue le rôle que l'on sait 
dans le procès iniente au vénérable cure de Saini-
i.eii. vient de limiter Amiens, pour ne plos) revenir. 
On ne fait pas connaître la nouvelle résidence réser
vée à cette illustration de l'enseipnement Inique et 
obligatoire. 

est bien lacheuxpour quelque—un?. 
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